
▪ La position couchée sur le ventre doit être réalisée chez les patients atteints de détresse respiratoire et de 

restriction de l'oxygénation artérielle (PaO2 / FIO2 <150) (niveau de preuve 1a, niveau recommandé A).

▪ Chez les patients atteints de  détresse respiratoire (PaO2 / FIO2 <150) et placés sous ventilation protectrice 

des poumons, l'utilisation précoce d'un soutien abdominal prolongé entraîne une réduction significative de la 

mortalité par rapport au soutien du dos (niveau de preuve 1a).

▪ La position couchée complètement sur le ventre (180°) a un effet plus important sur l'oxygénation que la 

position couchée incomplètement sur le ventre (135°) et doit être principalement utilisée (niveau de preuve 

2b, niveau de recommandation A).

Littérature:
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** de: Bein T, Bischoff M, Brückner U et al. (2015) S2e directive sur la thérapie de positionnement et la mobilisation précoce 

pour la prophylaxie ou la thérapie de la dysfonction pulmonaire. http://www.awmf.org/leitlinien/detail/ll/001-015.html

Des études internationales ont montré une meilleure ventilation lorsque le patient est placé sur le ventre *. 

Selon la directive allemande S2e de l'AWMF (L'Association des sociétés médicales scientifiques 

d'Allemagne) "Thérapie de positionnement et mobilisation précoce pour la prophylaxie ou la thérapie de la 

dysfonction pulmonaire" **, il existe les recommandations factuelles suivantes pour le positionnement des 

patients ventilés en position couchée ...:

Lit de Ventilation Réf 10401

Lit de Ventilation spécial pour patients ventilés à 

installer sur le ventre ou sur le dos

W
et

zl
ar

, 2
5.

03
.2

0 
-I

nf
or

m
at

io
n

CREE 
Avenue de Champlevert - Z.I. du Recou - 69520 GRIGNY 

Tél 04 72 24 08 99 • Fax 04 72 24 25 36 • cree@cree.fr • www.cree.fr
SAS au capital de 80 000 euros - R.C.S Lyon B 302 046 958 - N° intracommunautaire : FR 60 302 046 958

en cas de contestation, le tribunal de Lyon est seul compétent


